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Association « LIBERTE PAR LES CHAMELLES »    Mai 2011 

Annick POULINGUE        Circulaire N° 20 

27260 EPAIGNES 

Mail : poulingue.annick@wanadoo.fr 

http://libertechamelles.free.fr 

 

Chers Amis,  

 

Notre monde est vraiment compliqué et aider « son prochain » devient de plus en plus périlleux.  

Les enlèvements de personnes au Sahel ont  amené notre gouvernement à interdire ou, à tout le moins, 

mettre en place une telle dissuasion que nous avons dû nous résigner à suspendre, jusqu’à nouvel ordre, 

nos missions en Mauritanie.  

Pourtant, comme je vous l’indique plus loin, nous maintenons, à distance, ce qui peut être fait.  

JAMAIS nous ne perdrons l’espoir de pouvoir retourner en Mauritanie, je m’y engage ! 

En attendant, après avoir organisé deux missions d’exploration et d’évaluation en HAITI et au BENIN, 

nous avons collégialement  décidé, au cours des journées de Nantes en mai 2011, de nous tourner vers 

HAITI pour mettre en place des actions à long terme.  

L’émotion ayant été très forte lors de la mission dans un orphelinat à OUIDAH au BENIN, nous 

organiserons une ou deux missions, bien spécifiques pour terminer ce que nous avons engagé auprès de 

ces enfants, orphelins,  dont la vie a commencé bien brutalement sur les trottoirs et dans la rue. 

Après deux années d’attente et d’observation, « Liberté par les Chamelles » est à nouveau en ordre de 

marche et portée par l’enthousiasme qui caractérise ses bénévoles qui ne demandent qu’à en découdre 

avec la misère, l’abandon et l’oubli.  

J’ai un grand besoin de votre aide, de vos dons, vous sans qui notre bonne volonté restera sans voix.  

Je sais que les temps sont durs. 

Je sais que vous êtes très sollicités.  

Pourtant je vous le demande du fond du cœur, aidez-vous ! 

Chaque euro reçu sera un euro porté à ceux qui nous réclament.  

MERCI de ne pas rester sourds à mon appel ! 

 

MAURITANIE 

   

                                     
Nos amis de gauche à droite : Ghoulam, Abdoulaï, Mahmoud, Kori , Mohamed et Salek 

 

mailto:poulingue.annick@wanadoo.fr
http://libertechamelles.free.fr/


2 

 

En janvier 2011, Michel BAUDRAND, Henri MASSE  et moi-même sommes partis à titre privé pour 

rendre visite à nos amis Mauritanien. Quelle joie et quel accueil de leur part…. c’était comme une 

éclaircie dans leur quotidien de plus en plus difficile.  

Les activités agricoles ainsi que la construction des poêles économe à bois furent menées avec 

efficacité.  

Mais aujourd’hui, notre douleur est grande d’être contraints de nous tenir loin de ceux et celles que 

nous portons dans nos cœurs en raison de la percée d’AQMI. 

Mais, je veux affirmer que nous ne les abandonnons  pas, que cet éloignement forcé ,doit maintenir 

 dans notre association cet ardent désir que nous avons de les tenir au centre de nos préoccupations.  

« Il est insupportable et inacceptable de les laisser tomber en attendant passivement des jours meilleurs » 

Ne pouvant plus assurer notre rôle sur place, nous allons maintenir notre présence à distance en 

approvisionnant toujours la nourriture dans nos 4 jardins d’enfants , en facilitant la construction des 

poêles économes , en distribuant quelques  graines de qualité aux jardins potagers pilotes et en 

maintenant les contacts sous diverses formes : courriers, téléphone, mails …….  

Nous avons la chance d’avoir sur place des relais intègres sur lesquels nous pouvons nous appuyer, alors  

continuons d’agir pour  aider ceux qui sont oubliés là-bas derrière les dunes en nous appuyant sur ces 

quelques hommes au grand cœur.  

Beaucoup d’entre vous financiez la bouillie pour les 200 petits enfants de 2 à 6 ans. Depuis 2 ans 

maintenant beaucoup ont cessé, persuadés peut-être que nous allions arrêter ces actions. 

Ces 200 petits ne doivent pas subir, eux aussi, les conséquences des actions  d’AQMI. Ce serait un 

déchirement que de fermer ces 4 jardins d’enfants faute de moyens financiers. Les enfants doivent 

continuer à recevoir leur seul et unique bol de bouillie journalier. Unissons-nous tous, restons persuadés 

que notre générosité permettra à ces populations de rester là où elles sont heureuses : DANS LE 

DESERT et non dans les bidonvilles de NOUAKCHOTT.  

 

 

Au cours de notre Assemblée Générale d’aout 2010, nous avions décidé, après de longs échanges, 

d’organiser 2 missions de reconnaissance : 

 

HAITI 

         

                                                    
     

En février dernier, nous avons réalisé une mission dans la communauté du Frère Armand FRANKLIN, 

Frère de Foucaud.  Haitien, il y 25 ans, il prend conscience de l’abandon des paysans et il décide de 

consacrer sa vie auprès d’eux et auprès des plus démunis de la région de PANDIASSOU, sur le plateau 

central.  
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Quelques lignes pour situer le personnage que nous avons découvert et que nous avons envie d’aller 

aider : « Ce respect et cet amour  qu’il a pour tout homme, c’est aussi ce à quoi Frère FRANKLIN 

appelle chacun d’entre nous vis-à-vis d’Haïti : Dans ce pays à développer, toutes les bonnes 

volontés sont les bienvenues, à condition de se mettre d’abord à l’écoute de l’autre et d’accepter 

de faire évoluer sa vision des choses à la lumière de la rencontre avec l’autre avant de lui 

proposer nos moyens, nos savoir-faire et nos idées dont il a, bien sûr, besoin ».  

Nous avons transmis au Frère FRANKLIN des propositions d’actions dans l’ensemble de nos domaines 

(agriculture, médical, dentaire ….) car c’est la diversité de nos groupes qui participe à la dynamique de 

notre Association et de ses actions.   

Pour l'agriculture, l'école d'entrepreneurs récemment installée à PANDIASSOU avec un terrain 

d'expérimentation  est un excellent outil  pédagogique. La demande de conseils est grande de la part 

des jeunes et des formateurs. Nous pourrons aussi apporter un appui aux paysans installés près des 

lacs collinaires. 

Notre projet, au niveau médical et dentaire, est de créer une clinique mobile pour aller vers les plus 

démunis qui n’ont pas accès aux soins à cause de leur éloignement.  

Notre terrain d’action se trouve à une journée de marche de PANDIASSOU et il n’y a pas de route. 

Nous utiliserons le cheval bâté pour transporter notre matériel et chaque visite des villages durera 6 à 

7 jours.  

Nos premières missions débuteront en novembre ou décembre 2011 et en février 2012. 

Les plans d’actions sont en cours d’élaboration à l’heure où j’écris cette circulaire.  

Nous nous consacrerons à des populations diverses : orphelins issus du séisme de janvier 2010, jeunes 

agriculteurs décidés à survivre par leur métier, centres de nutrition et villages isolés dans les 

montagnes autour du plateau central.  

Les équipes de bénévoles sont enthousiasmées face au programme qui se présente.  

Nous essaierons de vous tenir informés, en cours d’année, du travail effectué.  

  

LE BENIN 

 

                                    
 

Orphelinat à OUIDAH « Une famille pour la vie » 
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En avril 2011, le Directeur Santé de l’Association HAMAP nous a fait confiance et nous a permis de 

réaliser une mission d’évaluation à OUIDAH en nous confiant les travaux dans un orphelinat. Le travail 

était très important : travaux de nettoyage, de peinture et de menuiserie.  

MERCI à tous nos bénévoles qui ont travaillé pour donner un cadre de vie propre et coloré à ces 

enfants en manque de présence et d’amour parental.  

MERCI aux enfants pour leur collaboration, leurs sourires, leurs jeux autour de nous, leur fête et leurs 

yeux pleins de vie et de reconnaissance.  Ce fût une semaine chargée d’émotions et lourde de sens.  

Au cours de cette mission le dentiste a beaucoup soigné, l'équipe santé a constaté la présence de 

nombreux établissements publics et privés mais très peu de patients... faute de moyens financiers, 

l'équipe agricole a rencontré des paysans qui bénéficient d'excellentes conditions naturelles (sols, 

climat) mais de peu de moyens pour travailler et améliorer leurs conditions.  

La présence de camps de réfugiés Ogonis (ethnie du Nigéria voisin) en place depuis 12 ans dans une 

grande précarité nous interroge, quelle issue, quelle aide leur apporter? 

Quelle route pour « Liberté par les Chamelles » à OUIDAH ? Nous pourrons revenir à l’orphelinat  pour 

faire d’autres choses pour les enfants que nous avons côtoyés. 

 

CONCLUSION 

Il a fallu 25 longues années pour que  l’Association « Liberté par les Chamelles »  trouve la  forme qui a 

semblé répondre à vos aspirations et à celles de nos amis oubliés du monde.  

Il faudra du temps pour que nous trouvions un nouvel ancrage. 

Je souhaite aujourd’hui vous adresser ce message : Acceptons humblement l’épreuve qui nous est 

envoyée, elle est plus pénible pour les mauritaniens que pour nous, ne réagissons pas en enfants gâtés, 

réagissons courageusement en restant soudés, 

 Soudés par nos expériences passées, 

 Soudés par notre amitié vraie et sincère,  

 Soudés par ce refus de laisser des frères et des sœurs dans la peine et l’oubli alors que, par 

notre simple décision, nous pouvons les aider,  

 Soudés par notre objectif de retourner dans le désert mauritanien dès que les circonstances le 

permettront, 

 Soudés par l’humilité qui doit être la notre face à l’adversité sachant qu’humilité ne signifie pas 

renoncement.  

 

Avec toute mon AMITIE 

Annick POULINGUE   

Présidente de l’Association                                                                                                    
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MATERIELS NECESSAIRES POUR NOS ACTIONS A VENIR : 

 

MEDICAL : 2 tensiomètres, petit microscope binoculaire 

DENTAIRE : seringues, daviers molaires inférieures pointus (inter-radiculaire), micromoteur de 12 ou 

24 volts, anciennes valises SAMSONITE (petites et grands modèles) de préférence avec leur clef pour 

transporter tout notre matériel. 

JEUX POUR LES ENFANTS : petites voitures en fer, poupées, gros leggos, malles en fer pour ranger 

les jouets,  

 

MERCI à Monsieur DESVOYES de chez TOTAL qui nous a permis d’acheminer gratuitement de Rouen à 

Atar un fauteuil dentaire  

 

Je tiens à préciser que nous avons pu illustrer notre circulaire de quelques photos  grâce à notre ami 

Jacques REYDERS, imprimeur, qui prend en charge la totalité de cette circulaire. Nous le remercions 

vivement.  

 

 

QUESTIONS DIVERSES  

 

MERCI A TOUS ET A TOUTES DE VOUS MOBILISER pour la vente : 

 De calendriers et d’agendas réalisés à partir de photos prises au cours de nos dernières 

missions en  MAURITANIE, en HAITI et  au BENIN  

 D’aquarelles réalisées par Simone MASSE-NAVETTE,   

 Ces calendriers, agendas et aquarelles seront visibles sur le site de l’association à partir du 15 

juillet 2011.  

 

Pour ceux qui reçoivent cette circulaire et qui n’ont pas le souvenir d’avoir acquitté leur cotisation de 

80 €, je les remercie de le faire maintenant : les temps sont durs ! 

 

Notre Association est reconnue d’intérêt général : les dons effectués ouvrent droit à réduction d’impôt 

(une enveloppe timbrée est demandée pour recevoir le reçu fiscal). 

 

Il faut communiquer pour faire vivre notre Association dans vos cœurs. L’acheminement postal est 

source de frais qui sont autant de nos ressources qui n’aboutissent pas aux plus démunis.  

A tous ceux qui utilisent une messagerie Internet, je demande de m’adresser un mail qui me permettra 

d’enregistrer leur adresse courriel et de leur faire parvenir la circulaire et toutes autres informations 

par ce canal. MERCI de votre compréhension et de votre participation.  
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 ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE : 

 

L’Assemblée Générale Ordinaire de l’Association « LIBERTE PAR LES CHAMELLES » aura lieu à EPAIGNES (27260) 

 « Le Clos Saint-Antoine » chez Annick POULINGUE le dimanche 31 juillet 2011 à 9H30. 

Ordre du jour : - compte -rendu moral et financier de l’exercice 2010-2011 et approbation des comptes.  

  - compte-rendu de nos missions 2010-2011 

                         - nos projets 2011-2012 

                          - Questions diverses. 

 

 

L’Assemblée Générale sera suivie d’un pique-nique que chacun pourra amener et que nous partagerons ensemble.  

 

 

 

 

POUVOIR  

Je soussigné(e) (nom et prénom)…………………………………………………………………... 

Donne, par le présent document, pouvoir à M…………………………………………………….. 

De me représenter à l’Assemblée Générale Ordinaire de l’Association « Liberté par les Chamelles » qui aura lieu le 

 dimanche 31 JUILLET 2011 à EPAIGNES  (27260) à 9H30 chez Annick POULINGUE. 

 

Date et signature précédée de la mention manuscrite « Bon pour pouvoir » 

 

_____________________________________________________________________________________ 

 

N’OUBLIEZ PAS LES ENFANTS DE LA MAURITANIE  

              (ILS N’Y SONT POUR RIEN !) 
 

 

DON pour l’année 2011 
 

NOM et prénom …………………………………….. 

o Pour la bouillie des 200 enfants de la Mauritanie  
(30€ assurent une bouillie pour un enfant durant 
270 jours) 

o Pour les actions en HAITI  
 

Merci d’établir votre chèque à l’ordre de l’Association 

« Liberté par les Chamelles » et de l’adresser à 

Annick POULINGUE – 27260 EPAIGNES 

 

Joindre une enveloppe timbrée pour recevoir un reçu. 

 

Association « LIBERTE PAR LES CHAMELLES » 

27260 EPAIGNES  

 


